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- 4 naissances depuis début 2021, 
3 filles et un garçon, bienvenue à elles et 
à lui :
Ariane DANDONNEAU, Louise FOUGÈRE, 
Anna GUERIN et Auguste D’AVIAU DE 
PIOLANT.
Naître et grandir à BARIE, voilà un excellent 
départ dans la vie !

- 1 décès tout récent, 
Jeanne CROUZET dite Gaby, décédée juste 
un mois avant sa centième année.
Toutes nos condoléances à la famille de 
notre ex-doyenne.

- De nouveaux arrivants : 
Mme Cécile ORSINI au lieu-dit Bonnet, 
Mme Danielle ZIEGLER et M. SALOMON 
au Bourg, M. et Mme BRUTTO à Bagnères, 
Mme Coralie et M. Eric TRUCHOT au 
Bourg, M. Christophe et Mme Emmanuelle 
MANUAUD à Loubeyre ouest, Mme 
Florence LAULAN à Gourmon, Mme Elodie 
et M. Guillaume FOUGÈRE à Petit Thomas.
Bienvenue à eux tous et bonne installation !

- Et, pour finir en joie, un mariage, 
entre Marie GENEVOIX et Jérôme D’AVIAU 
DE PIOLANT. 
Tous nos vœux de bonheur !

Le mot du Maire

Chères Bariotes, Chers Bariots,
Après un été relativement tranquille, 
la pandémie, malgré un rebond, nous 
a globalement épargnés, notamment 
grâce à de nombreux efforts librement 
consentis par une majorité de personnes 
pour la vaccination. Les activités 
du BCBC reprennent peu à peu, la 
fréquentation élevée de notre salle des 
sports ainsi que de l’aire de jeux nous laisse 
espérer des lendemains meilleurs, nous 
faisant presque oublier les désagréments 
de la crue du mois de février.

Toutefois, voici poindre à l’horizon une 
période hivernale un peu plus délicate. 
Nous savons tous que notre système de 
protection a été endommagé et nécessite 
de lourds travaux de remise en état qui 
seront effectués par le Communauté de 
communes du Réolais en Sud Gironde. 
Les contraintes dues à l’obtention d’aides 
et les autorisations nécessaires ont été 
prises en compte et actées. Aujourd’hui 
la consultation des entreprises a été 
lancée pour un choix aux environs du 15 
novembre, début des travaux en suivant 
pour une période de trois mois si le temps 
le permet sans prendre le moindre risque 
qui pourrait aggraver la situation.

C’est pour cela qu’il faudra être vigilant 
et réceptif aux consignes plus que 
précédemment et se sentir concerné par 
la moindre alerte.

Les services de la mairie s’y préparent 
avec l’aide de la réserve communale de 
sécurité civile. L’achat d’un bateau est 
prévu en plus de celui que nous possédons 
déjà. Quatre membres de la réserve 
passent actuellement le permis bateau, 
trois autres l’ont déjà, ainsi nous pourrons 
encore mieux gérer les besoins de nos 
administrés jusqu’au déclenchement du 
plan ORSEC qui n’interviendra qu’à une 
prévision d’hauteur de crue de 10,50 
mètres à l’échelle de La Réole, ce qui 
équivaut à 1,65 mètres de plus dans le 
casier de Barie par rapport à la crue de 
ce début d’année. Souhaitons ne pas en 
avoir besoin, mais pour autant, l’heure 
n’est pas au relâchement. 

Nous devons garder confiance en l’avenir 
et espérer que les prochains mois verront 
s’alléger les craintes qui pèsent sur notre 
vie sociale et économique. Dans l’attente, 
traversons cette période ensemble et unis.

Le Maire,
Bernard PAGOT

DATE À RETENIR :
NOËL DES ENFANTS 
LE MERCREDI 15/12/20212 
SALLE DE FÊTES, À 16H45
La rentrée est bien entamée.
Le CCAS rappelle aux parents les coups 
de pouce proposés pour les enfants 
et ados scolarisés, sans conditions de 
ressources pour les voyages scolaires, 
les séjours  linguistiques, le brevet de 
natation et l’obtention du permis AM 
(scooter BSR). 
N’hésitez pas à vous rapprocher de la 
mairie  qui transmettra au CCAS.

PASS CULTURE
POUR LES JEUNES AYANT 18 ANS 
DANS L’ANNÉE
Tu peux disposer de 300 euros pendant 
2 ans (crédité directement sur ton 
compte) pour découvrir et réserver des 
propositions culturelles de proximités 
et des offres numériques.
Exemples : livres, CD, instruments 

de musique, musiques en streaming, 
places de concert, ciné, festival, 
pratiques artistiques ( cours de danse, 
dessin, musique...) et bien d’autres.
Il suffit de télécharger l’application 
ci-dessous (simple d’utilisation), de 
t’inscrire et de réserver les offres 
directement.
https://pass.culture.fr

SICTOM (rappel)
Modernisation de l’accès à la 
déchèterie depuis le 1er septembre 
dernier :
Allez sur :
sictom.sudgironde.webusager.fr 
muni de votre facture pour obtenir 
votre code d’accès.
A défaut d’internet, contactez Audrey 
(SICTOM) au 05-56-76-39-33 ou pour 
toutes autres questions : 
decheterie@sictomsudgironde.fr

RAPIDO CARNET
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Notre Histoire

Les anciens redoutaient bien sûr les crues 
de Dame Garonne, mais savaient aussi tout 
ce qu’ils devaient au grand fleuve.

En premier lieu, évidemment, les alluvions 
déposées régulièrement, et l’humidité 
naturelle du sous-sol qui favorisaient les 
cultures notamment d’osier.

Un autre bienfait était le nombre et la 
qualité des poissons que Garonne avait 
dans son lit. 
Quelques Bariots avaient une licence de 
pêcheur professionnel, mais pour beaucoup 
de familles, la pêche amateur, outre le 
plaisir procuré, était tout simplement un 
apport de nourriture gratuite et de qualité.

Sur notre partie de fleuve, en plus de la 
pêche à la ligne, on pouvait pêcher avec 
différents types de filets :

• Au coul ou à la coulette, sorte de 
grande épuisette.

• À l’escave ou tresson, filet tendu sur le 

fleuve et tiré par une barque sur l’eau à 
contre-courant puis par un cheval sur la 
berge pour refermer le filet.

• Au birol ou virol, ingénieux double filet 
tournant qui pêchait et remplissait ‘tout 
seul’ les caisses à poissons en s’aidant 
de la force du courant (voir photo).

Les espèces qui venaient garnir les assiettes 
étaient nombreuses et appréciées : 
l’esturgeon, l’alose, la lamproie, les 
lamproyons, les goujons, les carrelets, 
les barbeaux, les anguilles et les civelles. 
C’était le bon temps !!

Malheureusement, à cause successivement 
des phosphates des machines à laver, des 
engrais et désherbants, du dragage du 
fleuve provoquant la destruction des berges 
(dans les années 70 pour la construction 
de l’autoroute Bordeaux/Toulouse), de 
l’élévation de la température de l’eau, ces 
espèces ont nettement diminué ou disparu 
(1 million d’aloses pêchées en 1995, 33000 
aujourd’hui), entraînant la mise en place 
des quotas et moratoires.

Donc finis les grands festins réunissant 
les Bariots autour des odeurs aléchantes 
d’aloses au printemps ou de lamproyons à 
la Sainte Catherine.

D’autant plus que le silure, redoutable 
carnassier a envahi canal et Garonne, 
et contribue à l’appauvrissement de la 
ressource.

Alors... bonne chance à nos amis pêcheurs !!

JEAN  MOUSTIE,
Agriculteur et pêcheur.

Pour ce nouveau portrait, un Bariot 
de plusieurs générations de part son 
grand-père (Marceau) tonnelier dans la 
commune.

A sa naissance en 1934, ses parents 
pratiquent quelques cultures : tabac, 
osier, maraîchage, vigne, ainsi que 
le dressage des chevaux, avant 
rapidement de s’orienter vers le vîme.

Après avoir essuyé les bancs de l’école 
primaire de Barie, Jean travaille la terre 
sur la ferme familiale et naturellement 
prend la suite de l’exploitation.

En complément de revenus, et aussi 
pour son plaisir, Jean se consacre 
aussi à la pêche (là encore comme son 
grand-père et son père). De l’écluse 
de Casseuil jusqu’où il voulait en aval, 
il pêchait la pibale (civelle) de nuit 
(sauf le dimanche) et bien sûr avec une 
licence. La barque, menée au début à 
la godille, a été rapidement motorisée, 
et permettait d’attraper aussi l’alose, la 
lamproie, et les lamproyons.

Surtout, Jean est devenu un spécialiste 
de la pêche au birol, à poste fixe près de 
la cale. Les nombreuses prises étaient 
pour la consommation personnelle, 
mais aussi cuisinées et vendues en 
bocaux.

Aujourd’hui, Jean toujours avec le 
sourire, s’occupe encore de trier 
les vîmes à la saison, et surtout de 
l’entretien de son potager, et de ses 
nombreux parterres de fleurs qui attirent 
l’oeil du passant.

Un de ses souvenirs lors d’une des 
nombreuses crues de l’époque, c’est 
d’être assis en haut de l’escalier et de 
regarder avec une certaine malice les 
lampes à pétrole qui flottaient et se 
promenaient dans la maison !!

PORTRAIT
LA GARONNE ET SES BIENFAITS

CARNET

La Cale en 1976 avec un «Birol» en arrière-plan.
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Attention Travaux !

Malgré inondations et pandémie les 
travaux continuent dans notre village :

- Les semaines 37 et 38 auront vu la 
réfection à neuf complète du toit de notre 
salle des sports par l’entreprise DANEY 
de Fontet. En effet, l’ancienne couverture 
d’origine de la construction (plus de 25 ans) 
commençait à fuir, dégradant les plaques 
du plafond et le sol technique. Celui-ci a 
d’ailleurs été restauré sur une vingtaine de 
mètres carrés suite à un affaissement du 
sol consécutif aux inondations de février.

Dans l’élan, portes et fenêtres des 
nouveaux vestiaires ont été soit réparées 
soit changées.

Peau neuve donc pour notre salle en ce 
début de saison. Place aux sportifs-ves !

- Le rez de chaussée de notre salle multi-
activités a également été rénové : mise 

en place d’équipements de sécurité aux 
normes pour garantir à la fois la sécurité 
incendie mais aussi l’isolation thermique 
des ouvrants. Les portes extérieures et 
intérieures ont donc été changées, les 
blocs sécurité remplacés ou mis à jour, une 
rampe d’accès handicapés-ées ménagée 
du côté de la bibliothèque. 

Nous voilà donc désormais en règle !

- Notre salle des mariages, inutilisable 
pour la tenue de toute réunion autre 
que la célébration des vœux maritaux 
s’est vue dotée de panneaux d’isolation 
phonique qui ont effacé complétement 
le phénomène d’écho qui empêchait 
absolument toute réunion sérieuse et 
concentrée en ces lieux.

Le conseil municipal pourra s’y tenir 
dorénavant en toute clarté !

PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) de la Communauté de Communes du Réolais en Sud-Gironde

Après finalisation du dossier, le conseil communautaire a 
arrêté, le 3 juin 2021, le projet de PLUI avant transmission 
aux services de l’Etat et autres personnes publiques 
associées.

La consultation des personnes publiques associées a une 
durée légale de 3 mois. Ainsi, pour ce qui nous concerne, 
une délibération prise lors du dernier conseil municipal 
en date du 1er septembre a validé ce PLUI pour notre 
commune. 

Cette étape est suivie d’une enquête publique d’un mois 
minimum au cours de laquelle chacun peut faire part de 
ses observations et propositions sur un registre d’enquête. 

Cette enquête débute mi-octobre et les habitants de 
notre commune auront alors la possibilité de la consulter, 
soit sur le site de notre communauté de communes : 
Plan d’urbanisme intercommunal CDC du Réolais en Sud 
Gironde (reolaisensudgironde.fr), soit en mairie. Chacun 
pourra faire part de ses observations et propositions sur un 
registre d’enquête tenu à cet effet.

Les étapes à suivre seront : rapport de la commission 
d’enquête et approbation par le conseil communautaire.

Le PLUI sera alors exécutoire après un contrôle de légalité 
et des annonces de publicité.

PROJETS

Dans le cadre de la mise en valeur de 
notre village figure la réhabilitation, en son 
état d’origine, de la cale située au port. 
Celle-ci, envahie par les dépôts successifs 
de limon et une végétation fournie, risque 
fort, si l’on ne fait rien, de se dégrader 
de façon rédhibitoire, nous privant d’une 
partie plus que notable de l’histoire de 
notre village et d’un lieu d’agrément pour 
tous, villageois et visiteurs.

Mais, avant d’envisager le moindre des 
travaux, il nous faut recevoir l’autorisation 
de VNF (Voies Navigables de France), 
gestionnaire et propriétaire des bords de 
Garonne. 

A cette fin, notre Maire a adressé, courant 
septembre, un courrier de demande 
de réhabilitation au Directeur de la 
subdivision de Cadillac, décisionnaire en 
la matière.

Nous attendons donc son retour avant 
d’entamer une recherche de subventions 
qui devrait nous permettre, sous la forme 
d’un chantier participatif avec ceux de 
nos concitoyens intéressés à la remise en 
valeur de ce lieu patrimonial, d’entamer 
des travaux qui devraient redonner à 
ce bord de Garonne, son attrait et sa 
splendeur d’antan.
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Vie associative

Jocelyne LATRILLE, Présidente du 
Club de Basket , fait le point sur la 
situation du Club de basket :

Quel a été l’impact du Covid en 
2020/21 ?
Nous avons perdu environ 20 licenciés et 40 
licenciés pour le Basket adapté. (personnes en 
situation de handicap). Nous avons proposé 
peu de séances d’entraînement car notre sport 
a été impacté par les contraintes sanitaires, et 
n’avons pu organiser de tournois l’été ou de 
journées découverte pour le public handicapé. 
Nous avons du poursuivre le chômage partiel 
pour notre salarié Moussa.

Quelles difficultés cela a engendré 
pour le Club ?
Essentiellement la distance avec les licenciés, 
surtout les jeunes de 12 à 17 ans qui ont du 
mal a revenir
Autre difficulté, l’absence du public handicapé, 
les établissements étant très réticents à 
proposer du basket à ce public.
Il y a eu aussi l’absence de réunions démotivant 
des parents et des bénévoles.

Le Club a-t-il reçu des subventions 
pendant cette période ?

Nous avons sollicité des aides diverses Covid. 
La principale a été le chômage partiel pour 
notre salarié.

Et la mairie de Barie ?
Nous avons une subvention de 1500 euros 
annuelle. Il faut y ajouter la mise à disposition 
gratuite de la salle des sports, des vestiaires 
et du Club house et l’entretien hebdomadaire 
par l’agent communal. De plus cette année 
après les inondations le sol de la salle s’est 
affaissé. Les réparations ont été prises en 
charge rapidement et entièrement par la 
mairie. Le toit de la salle vient d’être réparé.
L’ensemble du Bureau remercie les élus de 
Barie pour tous ces efforts.

La rentrée 2021 s’annonce-t-elle 
plus optimiste ?
Les inscriptions ne sont pas clôturées mais le 
nombre d’enfants augmente tous les jours.
Les entraînements ont repris le 8 septembre, 
les matchs des seniors filles ont repris avec 
une belle victoire (76 à 25) contre le Bassin 
d’Arcachon. Les compétitions pour les jeunes 
débuteront après les vacances de la Toussaint. 
Nous espérons pouvoir proposer des stages, 
des tournois, 2 vides greniers. Le planning est 
à étoffer.

Enfin, quelles sont tes espérances 
pour le futur ?
Mes espérances sont simples finalement. Je 
souhaite juste que les enfants, les jeunes, les 
familles retrouvent le chemin de la salle de 
Basket de Barie. J’aimerais que le club reste un 
club « famille » ou chacun prend mais donne 
aussi un peu de son temps pour le bien de tous. 
La crise sanitaire, les inondations et l’année 
passée sans pratique sportive permettent de 
relativiser l’objectif d’une association comme 
la nôtre : apprendre aux enfants la pratique 
du Basket dans le plaisir et avec des bases 
techniques de qualité.
Et être un club formateur ou il fait bon être...

BIEN DANS SES BASKETS

L’association Les Artistes de Barie, 
tout récemment créée en août, s’est 
réunie au complet pour la première 
fois le 30 septembre. 

A l’ordre du jour déjà, la préparation 
de notre prochain événement dans 
le village, samedi 11 et dimanche 12 
décembre, où nous vous présenterons 
nos dernières créations. 

Notre association, ouverte aux artistes-
plasticiens et aux artisans d’art du 
village, proposera deux évènements 
annuels autour de l’Art... A suivre !

RECHERCHE 
PRÉSIDENT

Association « Détente et 
Loisirs » : recherche président(e) 
désespérément !

Michelle Berthet, présidente de 
l’association « Détente et Loisirs » 
(regroupant 60 adhérents) souhaite, 
après de nombreuses années de 
bénévolat, passer le relais. Une 
assemblée générale extraordinaire 
sera organisée afin de valider le vote 
du nouveau bureau. Association 
dynamique qui propose des cours de 
gym le lundi soir, la belote le dernier 
dimanche de chaque mois et des 
sorties occasionnelles. 

Continuons à faire vivre cette belle 
association, si vous êtes intéressé(e) 
pour intégrer le bureau, merci de 
vous faire connaître au secrétariat 
de la Mairie. Tél. 05 56 61 07 94.

Les Artistes de Barie
3 lieu dit Gourmon
33190 Barie
T : 0614569992
lesartistedebariegmail.com

ASSOCIATION 
LES ARTISTES DE BARIE



RADAR

SALLE MULTIACTIVITÉS

SANDRINA

POUR NE PAS OUBLIER

VIDE-GRENIER
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Rétroviseur

Le 12 Septembre a eu lieu notre 
vide grenier annuel organisé par 
le club de basket de Barie. En ces 
temps difficiles causés par la crise 
sanitaire, les exposants ont été 
moins nombreux que les années 
précédentes. Néanmoins, ce fût 
une journée très agréable pour tous 
accompagnée d’une météo clémente 
et de nombreux visiteurs. Vivement 
l’année prochaine où tous espérons 
avoir notre fête du village complète. 

Comme vous avez pu le constater, 
la mairie a fait installer à l’entrée de 
notre village, un radar pédagogique 
accompagné d’un coussin berlinois. 
Cette initiative s’installe dans un souci 
de sécurité routière car. ce carrefour 
était dangereux du fait de la vitesse 
excessive de certains conducteurs que 
se soit pour entrer ou sortir de notre 
village. Nous espérons donc que ce 
dispositif sera suffisamment dissuasif 
et sécurisera ce lieu délicat afin que 
nous puissions nous y promener en 
toute sécurité. 

Bilan de la salle multiactivités et de 
l’aire de jeux.
Comme chaque année, la salle 
multiactivités était à la disposition 
des jeunes et des moins jeunes. 
Dans l’ensemble, le matériel a été 
respecté.
Cela a été soldé par un nettoyage 
de la salle par Sophie, Thierry et 
une partie de l’équipe municipale. 
Rendez-vous l’année prochaine !

Après les inondations de février et un 
nettoyage fastidieux, le temps est venu d’un 
nouveau départ pour l’atelier de Sandrina 
VAN GEEL (06 14 56 99 92), mosaïste, en 
ce vendredi 25 juin  ! Des cours vous sont 
proposés pour petits et grands !

Sur le mur de la mairie est 
nouvellement inscrite la hauteur de la 
crue de 1930 (11,26 m ).
Auteur de cette initiative, Monsieur 
Eric Suzanne, sous-préfet de Langon, 
souhaite que les villages voisins en 
fassent de même rappelant aux 
habitants nichés au  bord de la Garonne 
les risques d’inondation de notre 
capricieuse voisine.
Il est venu lui-même peindre l ‘inscription 
en Septembre... profitant de l’occasion 
pour nettoyer l’enseigne de la poste, 
pas assez rutilante à son goût !
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On grignotte et on s’amuse !

MINI JEUX

MOTS CROISÉS

LOULOU LEDAN, 
NUCICULTEUR,

Loulou LEDAN, nuciculteur, a repris 
l’exploitation des noisetiers de Barie 
depuis le début de l’année. 

RECETTE

GATEAU D’AUTOMNE AUX NOISETTES
Simple,  pas cher, ce gâteau moelleux au bon 
goût de noisettes ne résistera pas longtemps aux 
assauts des gourmands !

INGREDIENTS ( 8/10 parts)
Pour la pâte : 
- 150 gr de noisettes    
- 150 gr de sucre 
- 150 gr de beurre mou  
- 150 gr de farine
- 1 sachet de sucre vanillé  

Pour  la garniture :
- 150 gr de noisettes
- 15 cl de crème fraîche épaisse
- 75 gr de sucre
- 1 sachet de sucre vanillé  

PRÉPARATION :
Pour la pâte
Tapisser le fond d’un moule d’une feuille de papier 
cuisson.
Préchauffer le four à 170°c.
Dans une poêle faire dorer les noisettes 
préalablement hachées.
Dans un récipient, verser le sucre, le sucre vanillé, 
la farine et mélanger. Incorporer le beurre et les 
noisettes et travailler jusqu’à l’obtention d’une pâte 
homogène.
Répartir la pâte sur le fond du moule en formant un 
bord de 2 cm de hauteur.

Pour la garniture
Faire dorer les noisettes préalablement hachées 
dans une poêle. Mélanger avec la crème fraîche, le 
sucre et le sucre vanillé . Répartir la garniture sur la 
pâte. Placer au four et faire cuire environ 30 mn.

BON APPÉTIT !!

Le noisetier était à l’époque médiévale un arbre sacré qu’il était interdit d’abattre.

Symbole de la sagesse et du savoir, on lui attribuait tous les talents : baguettes de 
sourcier, baguettes  des druides , protection contre les mauvais esprits, même les 
sorcières utilisaient leur bois pour fabriquer leur balai ! On dit même que les fées et 
les licornes se cachaient dans son feuillage... 

Quant à la noisette, lovée douillettement dans sa coque, elle est le symbole de la 
fertilité.

Il était jadis de coutume d’offrir aux mariés des noisettes et de les disposer autour 
du lit nuptial...

Aujourd’hui ces rites et croyances d’un autre temps nous font sourire, la science ayant 
remplacée l’imaginaire des hommes et leur connaissance intuitive par plus de rationalité. 
On  reconnaît ainsi au noisetier et à son fruit de multiples bienfaits nutritionnels tant il 
est riche en vitamines et sels minéraux. 

… mais peut-être  qu’au détour d’un chemin 
percevrez vous étonné et ravi le doux  
frémissement des feuilles du noisetier... 
mais chuut... Les fées n’aiment pas être 
dérangées !

PETITE HISTOIRE 
AUTOUR DU NOISETIER

HORIZONTAL
 1- Parasite de l’arbre
 3 - Producteur de noisettes
 5 - Fleurs mâles
 7 - Redoutable prédateur (ver du noisetier)
 8 - Champignon très apprécié vivant en   
symbiose avec le noisetier
 9 - C’est son symbole ; bon sens et savoir
11 - «Casse noisette» lui va très bien
12 - Attention aux allergies !
13 - Utilise son bois pour trouver de l’eau

VERTICAL
 2 - Période de la récolte de ses fruits
 3 - Son lieu de culture
 5 - Synonyme du noisetier
10 - Elle fabrique son balai avec son bois !
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Réponses : 1 - Acarien / 2 - Automne / 3 - Nuciculteur / 5 - Chatons / 7 - Balanin / 8 - Truffe / 9 - Sagesse / 10 - Sorcière / 11 - Ecureuil / 12 - Pollen / 13 - Sourcier 



Mairie
14, Le Bourg 33190 Barie
Tel : 05 56 61 07 94
mairiebarie@wanadoo.fr

Accueil 
Le lundi de 13h30 à 17h30 et les mardi, 
mercredi
et jeudi de 8h30 à 12h30.

Ouverture agence Postale le mercredi et 
le vendredi de 9h à 12h.

SAMU : 18
Pompiers : 18
Police : 17

Gendarmerie d’Auros
05 56 65 51 51

Hôpitaux
La Réole : 05 56 61 53 53
Langon : 05 56 76 57 57
Marmande : 05 53 20 30 40

Garde Médicale
05 56 61 21 61

Barie Village - Journal de la Mairie de Barie. 
Données collectées en Octobre 2021. 
Certaines informations peuvent évoluer 
indépendamment de notre volonté. Directeur 
de la publication: Bernard PAGOT. Crédit 
Photographique : Les habitants de Barie ! 
Tirage : 160 exemplaires.
Réalisation/impression : Médiatourisme.fr
Téléphone : 06 20 79 14 11
Retrouvez toute l’actualité de votre village 
sur www.facebook.com/Barie-Village

Urgences Vétérinaires
05 56 61 01 20

Déchetterie de Langon
Ouverture du lundi au vendredi de 9h30 
à 12h et de 13h30 à 17h30 et le samedi 
de 9h à 15h45 (18h d’avril à Octobre)

Permanence @pefem // Accès aux droits
Lieu  : Devant la Mairie, un mercredi sur 
deux de 14h à 15h.
Rens : 07 72 29 39 22

Le 2 juillet dernier s’est tenu la réunion de 
« débriefing » de la réserve communale 
suite à l’inondation que nous avons 
connu en début février. 

Rien n’est jamais parfait mais le constat 
de notre maire, en accord avec tous les 
participants réunis ce jour-là au complet, 
a été de tirer un bilan unanime favorable 
pour son efficacité au service de la 
population tant, avant la montée des 
eaux, en matière d’information, que, 
pendant, en soutien de la population ou 
encore, après, lorsqu’il a fallu rendre une 
figure seyante à notre village suite à cet 
épisode quelque peu humide...

Par ailleurs, un certain nombre de 
dispositions ont été proposées, sachant 
que ce type d’événement risque de se 
renouveler un jour ou l’autre et que, à 
moins d’un niveau d’eau équivalent à 
celui de la crue de 1981 (10 mètres 50), il 
nous faudra assumer seuls la gestion de 
la crue et de ses conséquences pour nos 
foyers et les activités de notre village.

Ainsi, les décisions suivantes ont été 
actées et sont d’ores et déjà en cours de 
mise en œuvre :

- Achat de deux bateaux et leurs 
équipements en moteurs adéquats.

- Passage et délivrance du permis bateau 
pour 4 de nos concitoyens, membres de 
la réserve : Cédric MERLEAU, Damien 
PALLARUELO, Frédéric JANNEAU et 
Jean-Baptiste PONS.

- Achats d’équipements divers afin de 
permettre à l’équipe d’intervenir dans de 
bonnes conditions de sécurité : vestes 
imperméables, gilets bateaux, waders 
(4 paires supplémentaires), lampes 
puissantes et étanches.

A l’issue de cette réunion un apéritif et un 
repas convivial sont venus récompenser 
chacun de ses efforts et permettre de 
souder une équipe qui a fait, et fera, 
soyez-en certains(es), du bon travail.

Pour information, outre les 4 noms 
cités plus haut, voici la liste des Bariots 

membres de la réserve communale : 

BEAUCAILLOU Jean-Luc, BEAUMONT 
Valérie, BRUNEL Laurent, BUCHET 
Florence, DAYDIE Corinne, DUCASSE 
Nathalie, DUCOS Yannick, DULEAU 
Gauthier (Bassanne), DUMEAU Fabrice, 
FAZEMBAT Guy, LABAT Brigitte, 
LACOSTE Serge, LAVAL Corentin, 
LESPAGNOL Jean-François, MOURGUES 
Pascal, PAGOT Bernard, SAINT-ARAILLE 
Dominique, SCHOCKMEL Régis, TAUZIN 
Damien, TAUZIN Eric. 

En complément, une recommandation 
importante : n’oubliez  pas de 
communiquer ou de mettre à jour vos 
coordonnées téléphoniques auprès de 
Florence, notre secrétaire de mairie, afin 
que celle-ci puisse mettre à jour l’automate 
d’appel qui nous permet de tenir informé, 
au plus près des événements, chacun 
des bariots quant aux informations sur 
la crue et aux précautions et mesures de 
prévention à prendre.

Merci d’avance.
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La réserve communale


